
Parking du Platon

80 places

Centre Sportif

100 places

Collège de la Poste

50 places

Nous vous remercions de vous conformer aux signalisations hivernales installées sur chaque zone de parcage.

STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Les conducteurs ne disposant pas d'un garage ou d'une place de parc privée ont la possibilité de stationner 

leur véhicule, durant la nuit, sur les parkings du Centre sportif, du Platon et du Collège de la Poste.

Les véhicules des contrevenants seront dénoncés et feront l’objet d'une contravention pour entrave à l'enlèvement de la neige.


